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Cher journal,





J'ai pu consulter des journaux mettant en cause les méthodes de la Hadopi, écrite ainsi tout au long de mon journal sans aucun respect, ou alors non intentionnellement , de son orthographe;



La question était de savoir si le secret gardé à propos de la consultation était légal. J'ai eu le loisir de m'exprimer:

[http://linuxfr.org/comments/1148502.html#1148502]:

[cite]Une petite intervention un peu tard certes, mais pertinente je pense.

Le document dont nous parlons est le point de départ d'une opération administrative qu'on peut qualifier de complexe, dans le sens où elle nécessite plusieurs opérations distinctes et successives: appel aux professionnels, examen des réponses, concertations pour enfin parvenir à une note finale retenant les mesures pertinentes afin de fixer le régime des moyens de sécurisation.



Le document instaurant cette consultation est donc un document préparatoire, dans le sens où le document final auquel il vise à contribuer ne sera définitif que bien après.



Or, la loi du 17 juillet 1978 exclut de l'obligation de communication des documents administratifs les documents préparatoires tant que le processus de décision "global" n'est pas arrivé à son terme.



Il s'ensuit que la HADOPI n'a pas l'obligation de communiquer ledit document, et qu'elle peut en tous les cas à bon droit fixer des restrictions quant à leur communication.



Cependant, une fois l'opération globale achevée ce document sera communicable, et c'est à ce moment qu'il faudra l'attaquer. [/cite]



Et en réponse:

[cite]Désolé de répondre si tard, mais beaucoup de boulot aujourd'hui.



Pour être bref, le régime actuel de communication des documents administratifs est satisfaisant pour les administrés dans le cadre de la procédure contentieuse, dans la mesure où il permet d'attaquer les documents préparatoires par truchement via le document final: une irrégularité d'un document préparatoire dans ce cas peut priver de légalité le document final (c'est il est vrai, beaucoup plus complexe en réalité, et n'hésitez pas à me poser des questions précises à ce sujet) peut priver de légalité le document final (c'est notamment vrai en matière d'urbanisme, d'expropriation, et bien d'autres matières suivant les procédures ...).



Cela dit, l'attaque médiatique n'a pas vraiment de répercussion juridique (et heureusement dirais-je, car toutes les personnes publiques ne sont déjà pas capables d'assurer dignement leur défense).



Je tiens à réaffirmer mon adhésion au refus de communiquer le document en cause, compte tenu de son caractère préparatoire (entendu au sens juridique du terme).



N'hésitez cependant pas à me poser des questions, car c'est mon boulot. Cela aurait par exemple éviter à numérma (je crois), de se planter dans leur demande (rappelons d'ailleurs que l'Hadopi, comme toute administration, n'est pas tenue de répondre aux demandes abusives).



[Mes excuses aux collègues pour les nombreuses approximations, moi aussi je déteste]. [/cite]



Ma réponse est à mettre en rapport avec le contenu de la consultation "confidentielle", mais dévoilée sur numérama, qui comporte la mention suivante:

"Dans un objectif de transparence, la Haute Autorité publiera les contributions reçues".



Vous me direz, cette intention de publier les réponses, et par voie de conséquence, les questions auxquelles elle répond, est louable. Et par ailleurs légale comme je l'ai affirmé précédemment.



C'est de plus une décision propre à recueillir l'avis de professionnels sans influence de la part des médias, bien qu'ils puissent les contrôler a priori. Il faut parfois de la patience, et du calme afin de laisser mûrir ses idées. C'est à cela qu'a été confrontée la HADOPI, comme bien d'autres autorités et juridictions. Il eût été à cette occasion louable de la laisser réfléchir en paix, et d'octroyer plus de sérénité aux acteurs de la vie numérique, quels qu'ils soient.



Il faudra donc rappeler que la Hadopi, conformément à la loi, a adopter un arbitrage entre la liberté de prendre connaissance des documents administratifs, et la nécessité de garder temporairement le secret quant à des documents préparatoires sensibles, pour une bonne administration.

Ceci est une constante dans notre démocratie. Cela peut heurter l'envie d'instantanéité que tout à chacun ressent de nous jours.

Mais chaque chose en son temps.
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